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INTRODUCTION

L'Huissier de Justice exerce une profession libérale réglementée par un statut particulier contenu dans l'ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945 et les décrets n° 56-222 du 29 Février 1956, n° 75‑770 du 14 Août 1975 modifiés par les décrets n° 86-734 du 2 Mai 1986, n° 94-299 du 12 Avril 1994 et n° 97-1188 du 24 décembre 1997. Il la met en pratique en qualité d'Officier Ministériel selon le droit judiciaire public et privé défini dans les codes et lois en général et, spécialement, dans le nouveau code de procédure civile et le code de  procédure pénale.

CHAPITRE I - 
STATUT DE LA PROFESSION

I. Les activités et attributions de la profession

A/ Ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945 (extraits)

Art. 1 - (décret n° 55-604 du 20 mai 1955) - Les huissiers de justice sont les officiers ministériels qui ont seuls qualité pour signifier les actes et les exploits, faire les notifications prescrites par les lois et règlements lorsque le mode de notification n'a pas été précisé et ramener à exécution les décisions de justice, ainsi que les actes ou titres en forme exécutoire.

Les huissiers de justice peuvent en outre procéder au recouvrement amiable ou judiciaire de toutes créances et, dans les lieux où il n'est pas établi de commissaires-priseurs, aux prisées et ventes publiques de meubles et effets mobiliers corporels. Ils peuvent être commis par justice pour effectuer des constatations purement matérielles, exclusives de tout avis sur les conséquences de fait ou de droit qui peuvent en résulter ; ils peuvent également procéder à des constatations de même nature à la requête des particuliers ; dans l'un et l'autre cas, ces constatations n'ont que la valeur de simples renseignements.

Les huissiers-audienciers assurent le service personnel près les cours et tribunaux.

(Loi n° 73-546 du 25-6-1973). - Ils peuvent également exercer à titre accessoire certaines activités ou fonctions. La liste de ces activités et fonctions ainsi que les conditions dans lesquelles les intéressés sont autorisés à les exercer sont, sous réserve des lois spéciales, fixées par décret en Conseil d'État.

Art. 1 bis - (Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991) - Les constats établis à la requête des particuliers peuvent être dressés par un "clerc habilité à procéder aux constats" nommé dans des conditions fixées par décret et dans la limite d'un clerc par office d'huissier de justice et de deux clercs par office lorsque son titulaire est une société civile professionnelle.

Dans ce cas, les constats sont signés par le "clerc habilité à procéder aux constats" et contresignés par l'huissier de justice qui est civilement responsable du fait de son clerc (entrée en vigueur le 1er janvier 1993).

Art. 1 bis A - (Loi n° 92-644 du 13 juillet 1992) - Les huissiers de justice ne peuvent, à peine de nullité, instrumenter à l'égard de leurs parents et alliés et de ceux de leur conjoint en ligne directe ni à l'égard de leurs parents et alliés collatéraux jusqu'au sixième degré.

Art. 2 - (Loi n° 58-127 du 11 février 1958). - A l'exception des actes en matière pénale et des actes d'avoué à avoué (d'avocat à avocat), les huissiers sont tenus d'établir leurs actes, exploits et procès-verbaux en double original ; l'un, dispensé de timbre et de toutes formalités fiscales, est remis à la partie ou à son représentant et l'autre est conservé par l'huissier de justice, dans les conditions qui seront fixées par un règlement d'administration publique.

Par dérogation aux dispositions des articles 867 et 1937 du code général des impôts (nouveau C. Imp. Art. R. 198-8), l'original dispensé de timbre et de toutes formalités fiscales pourra être produit devant toutes juridictions judiciaires ou administratives même s'il vaut requête introductive d'instance.

(Décret n° 55-604 du 20 mai 1955). - Les huissiers sont responsables de la rédaction de leurs actes sauf, lorsque l'acte a été préparé par un autre officier ministériel, pour les indications matérielles qu'ils n'ont pas pu eux-mêmes vérifier.

(Loi n° 92-644 du 13 juillet 1992). - La Chambre Nationale des Huissiers de Justice garantit leur responsabilité professionnelle, y compris celle encourue en raison de leurs activités accessoires prévues à l'Art. 20 du décret n° 56-222 du 29 février 1956 relatif au statut des huissiers de justice dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État.

Art. 3 - (Décret n° 55-604 du 20 mai 1955, Art. 32) - Un règlement d'administration publique fixe la compétence territoriale des huissiers de justice, leur nombre, leur résidence, les modalités suivant lesquelles ils peuvent être admis à constituer des groupements ou des associations, leurs obligations professionnelles et les conditions d'aptitude à leurs fonctions (v. décret n°56-222 du 29/02/56 et décret n° 75-770 du 14/08/75).

Art. 4 à 14 - (organisation professionnelle et dispositions diverses)

B/ Décret n° 56-222 du 29 février 1956 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'ordonnance du 2 novembre 1945 (extraits)

Art. 1 à 4 - (abrogés)

Compétence territoriale des huissiers de justice

Art. 5 - (Décret n° 59-1217 du 23 octobre 1959, Art. 1er). - "Les actes prévus aux alinéas 1er et 2 de l'Art. 1er de l'ordonnance du 2 novembre 1945, modifié par l'Art. 32 du décret du 20 mai 1955, sont faits concurremment par les huissiers de justice dans le ressort du tribunal d'instance de leur résidence, sauf exceptions prévues aux Art. s ci-après"

Art. 6 - (Décret 23 octobre 1959 ; Décret n° 75-770 du 14 août 1975, Décret n° 97-1188 du 24 décembre 1997). Une décision du procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle sont établis les offices intéressés, après avis des chambres départementales et régionales des huissiers de justice, pourra exceptionnellement étendre la compétence des huissiers de justice au ressort d'un ou de plusieurs tribunaux d'instance autres que celui de leur résidence et dépendant territorialement du même tribunal de grande instance, en toutes matières, à l'exception des affaires pénales et de celles portées devant le tribunal d'instance jusqu'à la signification incluse du jugement sur le fond.

Art. 7 - (Décret n° 59-1217 du 23 oct. 1959) - "Lorsqu'un acte doit être signifié au parquet conformément aux dispositions des Art. s 659, 660 et 684 du nouveau code de procédure civile, (décret n° 94-299 du 12 Avril 1994) les huissiers de justice compétents sont ceux dont la résidence est fixée dans le ressort du tribunal d'instance où se trouve le siège du tribunal de grande instance ou ceux autorisés en vertu de l'article précédent à instrumenter dans ledit ressort.

Au cas où il n'existe qu'un huissier de justice dans le ressort du tribunal d'instance, le président de la juridiction peut, si l'intérêt des parties l'exige, autoriser un huissier de justice établi dans le ressort d'un tribunal voisin dépendant territorialement du même tribunal de grande instance à faire les actes prévus aux alinéas 1er et 2 de l'article 1er de l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée.

A défaut d'huissier de justice dans le ressort du tribunal d'instance, lesdits actes sont faits par les huissiers de justice établis dans les ressorts des tribunaux d'instance les plus voisins dépendant territorialement du même tribunal de grande instance.

Art. 7 bis - (Décret n° 59-1217 du 23 Octobre 1959, Art. 2) - En matière criminelle, correctionnelle ou de police, les huissiers de justice ne peuvent instrumenter sans un mandement exprès, hors du ressort du tribunal d'instance de leur résidence.

Ce mandement, qui ne peut charger l'huissier de justice d'instrumenter hors du ressort du tribunal de grande instance de sa résidence, est délivré seulement pour les causes graves par le procureur général près la cour d'appel, par le procureur de la République près le tribunal de grande instance, par le juge d'instruction ou par le représentant du ministère public près le tribunal de police, suivant la juridiction saisie.

Le mandement doit contenir la mention de la cause pour laquelle il est délivré, le nom de l'huissier de justice, la désignation du nombre et de la nature des actes ainsi que l'indication du lieu où ils doivent être mis à exécution. Le mandement est toujours joint au mémoire de l'huissier de justice.

Art. 8 - (Décret n° 59-1217 du 23 octobre 1959 ; Décret n° 75-770 du 14 Août 1975, Décret n° 97-1188 du 24 décembre 1997) - "Par dérogation aux dispositions qui précèdent et en cas de difficultés exceptionnelles de communication entre le ressort d'un tribunal d'instance dépourvu d'office d'huissier de justice et le reste du ressort du tribunal de grande instance dans lequel il est compris, le procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle est situé ce tribunal d'instance, pourra autoriser, par dérogation aux dispositions qui précèdent, les huissiers de justice établis dans les ressorts des tribunaux d'instance limitrophes non situés dans le ressort du même tribunal de grande instance ou de la même cour d'appel à instrumenter dans cette circonscription".

Art. 9 - Les huissiers-audienciers de la cour de cassation ont seuls le droit, au siège de cette cour, d'instrumenter pour les affaires portées devant elles.

Art. 10 - Les huissiers de justice peuvent, dans la limite de leur compétence territoriale et sous réserve des dispositions de l'article 6, second alinéa, du présent décret, se faire remplacer pendant une durée maximum d'un mois, en cas d'empêchement momentané, ou d'absence au cours de la période légale des vacances judiciaires. L'huissier de justice doit, dans les vingt-quatre heures, aviser le procureur de la République et le président de la chambre départementale de son empêchement ou de son absence et leur indiquer le nom de l'huissier de justice qui le remplace.

Les huissiers-audienciers

Art. 11 - Les huissiers‑audienciers ont pour fonctions : 

1°
D'assister aux audiences solennelles et aux audiences publiques, de faire appel des causes et de maintenir l'ordre sous l'autorité du président ; 

2°
De signifier les actes d'avoué à avoué (d'avocat à avocat).

Ils se partagent par parts égales les émoluments des appels de causes et des significations d'avoué à avoué (d'avocat à d'avocat).

Art. 12 - (Décret n° 59-1217 du 23 octobre 1959, Art. 1er) - Les cours d'appel et les tribunaux de grande instance choisissent leurs huissiers-audienciers parmi les huissiers de justice en résidence à leur siège.

Chaque année, dans la première quinzaine qui suit la rentrée judiciaire, ces juridictions fixent après avoir consulté les intéressés, l'ordre de service desdits huissiers-audienciers.

Les tribunaux d'instance choisissent dans les mêmes conditions leurs huissiers-audienciers parmi les huissiers de justice établis dans leur ressort ; les officiers ministériels ainsi désignés sont tenus de faire le service des audiences et d'assister le tribunal toutes les fois qu'ils en sont requis.

Art. 13 - Le service près les cours d'assises est assuré :

Dans les villes où siège une cour d'appel, par les huissiers-audienciers de la cour d'appel ; 

Dans les autres villes, par les huissiers-audienciers du tribunal de grande instance.

Art. 14 - (Décret n° 86-734 du 2 mai 1986) - Les huissiers de justice peuvent se faire suppléer à leurs frais pour le service des audiences soit par leurs clercs assermentés, soit par des clercs agréés à cet effet par chaque juridiction sauf dans les cas où la juridiction jugerait nécessaire leur présence personnelle.

Les obligations professionnelles

Art. 15 - Les huissiers de justice sont tenus d'exercer leur ministère toutes les fois qu'ils en sont requis, sauf dans les cas d'empêchement et pour cause de parenté ou d'alliance prévus à l'Art. 1er bis A de l'ordonnance du 2 novembre 1945.

Art. 16 - Les huissiers de justice sont tenus de remettre eux-mêmes, sauf dans les cas prévus par la loi du 27 décembre 1923 et le chapitre II du décret du 20 mai 1955, à personne ou à domicile, les exploits et actes qu'ils sont chargés de signifier.

Art. 17 - (Décret n° 86-734 du 2 Mai 1986) Dans l'exercice de leurs fonctions, les huissiers de justice justifient de leur qualité en présentant une carte professionnelle dont le modèle et le mode de délivrance sont fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Les activités professionnelles hors monopole

Art. 18 - En matière de recouvrement amiable ou judiciaire, la remise des pièces à l'huissier de justice vaut mandat d'encaisser.

Art. 19 - Lorsque les huissiers de justice procèdent aux prisées et ventes publiques de meubles et effets mobiliers corporels, ils doivent se conformer aux lois et règlements relatifs aux commissaires‑priseurs, mais sous le contrôle de la chambre départementale des huissiers de justice.

Art. 20 - (Décret n° 94-299 du 12 avril 1994 modifié par Décret n° 97-1188 du 24 décembre 1997) Sans préjudice de dispositions spéciales, les huissiers de justice peuvent, après autorisation préalable du procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle est établi l'office, donnée sur avis du tribunal de grande instance, saisi par la chambre départementale, exercer les activités accessoires suivantes : - Administrateur d'immeubles - Agent d'assurances

Art. 21 - Les huissiers de justice ne peuvent procéder à aucune négociation lorsqu'ils établissent des actes sous seings privés.

Art. 22 - Dans l'exercice de ses activités accessoires, l'huissier de justice ne peut pas faire état de sa qualité professionnelle. Il demeure sous le contrôle du procureur de la République et de la chambre départementale.

Art. 23 - (Décret n° 97-1188 du 24 décembre 1997) L'autorisation peut être révoquée par le procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle est établi l'office intéressé, notamment lorsque l'exercice de l'activité autorisée nuit à l'accomplissement par l'huissier de justice de ses obligations professionnelles ou donne lieu à des réclamations justifiées.

L'obligation du double original

Art. 24 - Lorsque les actes, exploits et procès-verbaux sont établis en double original, ceux conservés en minute par l'huissier de justice sont enliassés et numérotés par année. Ils portent en outre le numéro d'inscription au répertoire (Décret n° 79-1037 du 3 décembre 1979). Le délai pendant lequel les officiers publics ou ministériels assurent la conservation de leurs minutes et répertoires avant versement dans un dépôt d’archives relevant de la Direction des Archives de France est fixé à cent ans pour les notaires et à trente ans pour les autres officiers ministériels. Toutefois, l’officier public ou ministériel intéressé et la Direction des Archives de France peuvent convenir de réduire ou d’augmenter ce délai par un accord dont la durée de validité ne peut excéder dix ans et qui est renouvelable par tacite reconduction pour des périodes de même durée.

Art. 25 - L'original à conserver en minute est celui sur lequel, le cas échéant, doivent être constatées les formalités fiscales prévues par le code général des impôts ou qui contient les mentions originales annexes prescrites par la loi. L'original à remettre au demandeur porte la mention "second original".

Art. 26 - Les diverses mentions portées sur l'original doivent être reproduites par l'huissier de justice sur le second original.

Art. 27 - En cas de suppléance ou de remplacement par suite d'empêchement momentané, l'original en minute appartient à l'huissier suppléé ou remplacé.

Art. 28 - Les huissiers de justice peuvent délivrer des expéditions des actes ou procès-verbaux qu'ils détiennent en minute à toutes personnes intéressées qui, lors de l'établissement du procès-verbal ou de la signification de l'acte, auront déjà reçu soit le second original, soit une copie. L'expédition est établie à la demande et aux frais du requérant.

Art. 29 - Les dispositions du présent paragraphe sont applicables à dater du premier jour du deuxième mois suivant la publication du présent décret.

Art. 30 - (Décret 94-299 du 12 avril 1994) - Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, établira pour la profession d'huissier de justice un plan comptable inspiré du plan comptable général. Il en fixera les conditions et les modalités. Ce plan sera obligatoire pour l'ensemble des offices d'huissiers de justice à compter d'une date déterminée par cet arrêté.

Art. S 30 A à 30 K - abrogés (voir décret n° 75-770 du 14 Août 1975 sur les conditions d'aptitude aux fonctions d'huissier de justice, pages 17 à 19)

Art. S 31 à 40 - (groupements et associations)

Art. S 40-1 à 95 - (organisation professionnelle)

II. La représentation de la profession
La réglementation et la gestion de la profession rentrent dans les attributions du Ministère de la Justice (Direction des Affaires Civiles et du Sceau, Division des Professions) en liaison avec la chambre nationale des huissiers de justice dont les membres sont désignés conjointement par les bureaux des chambres régionales ou inter-régionales et départementales ou interdépartementales. Les chambres régionales ou inter-régionales siègent auprès des cours d'appel ; elles émanent elles-mêmes des chambres départementales ou interdépartementales composées de représentants élus par les "communautés" d'huissiers de justice.

III. Les conditions d'accès à la profession

En dehors des conditions générales classiques :

· être français selon le code de la nationalité,

· ne pas être frappé de condamnation pénale ou disciplinaire non amnistiée, ni de faillite personnelle, 

Les conditions strictement professionnelles concernent l'aptitude et la nomination aux fonctions.

CHAPITRE II - 
Résumé succinct des conditions d'aptitude professionnelle

Elles sont au nombre de trois :

IV. Justifier d'un diplôme de droit pour prétendre accéder au stage 

Au moins équivalent à la maîtrise en droit.

V. Accomplir un stage professionnel

L'admission au stage résulte de l'inscription sur un registre tenu par la chambre départementale du ressort dans lequel l'intéressé accomplit son stage.

Peuvent seules être inscrites sur le registre du stage, les personnes au moins titulaires de la maîtrise en droit ou d'un diplôme reconnu équivalent par arrêté du garde des sceaux. 

La durée du stage est de deux années et doit être accomplie à concurrence au moins de la moitié de cette durée dans une étude d'huissier de justice.

Celle-ci est réduite à une année pour les candidats ayant subi avec succès l'examen professionnel d'avoué à la cour, de greffier de tribunal de commerce, de commissaire‑priseur, de notaire, ou de titulaire du certificat d'aptitude à la profession d'avocat.

VI. Subir avec succès un examen professionnel

L'examen professionnel est organisé, à Paris, deux fois par an. Il comporte des épreuves écrites et orales.

Seuls peuvent se présenter à l'examen, les candidats titulaires des diplômes prévus par les décrets du 2 mai 1986 et du 12 avril 1994, qui ont en outre, accompli le temps de stage requis et obtenu le certificat d'assiduité délivré par le Département Formation des Stagiaires "D.F.S." (voir page 27).

Chapitre III - 
Nomination aux fonctions

Le titre d'huissier de justice est conféré par arrêté du garde des sceaux, après avis de la chambre départementale et avis conforme du parquet dans le ressort duquel se trouve établi l'office.

Il peut s'agir : 

· soit d'une présentation du candidat par le titulaire de l'office, ou ses ayants‑causes, confirmée par un traité de cession enregistré fixant notamment le prix selon la rentabilité de l'office.

· soit d'un office vacant, ou créé, après dépôt d'un dossier dans un délai prescrit et sur proposition d'une commission siégeant à la Chancellerie.

La chambre nationale accorde, par l'intermédiaire de la Caisse de Prêts, une aide financière substantielle aux candidats (maximum : 40 % de la finance avec plafond de 183 000 € remboursable mensuellement en 12 ans et demi au taux de 3,80 % assurance-vie comprise, franchise de 6 mois avant la première échéance). Les demandes sont adressées à la caisse des prêts par l'intermédiaire des chambres départementales et régionales qui ont l'obligation d'attester les possibilités financières des candidats et de les vérifier à l'aide d'un plan de financement très précis qui doit être joint au dossier.

Le nouveau titulaire prête serment dans le mois de sa nomination, à peine d'être déclaré démissionnaire d'office, sauf motif reconnu valable.

Tous renseignements complémentaires peuvent être fournis soit par les chambres départementales, soit par la Chambre Nationale des Huissiers de Justice.

Chapitre IV - 
Les textes réglementaires relatifs aux conditions d'aptitude professionnelle :
Le stage et l'examen professionnel

Décret n° 75-770 du 14 Août 1975 modifié successivement par les décrets n° 85-1389 du 27 décembre 1985, n°86-734 du 2 mai 1986, n° 90-1210 du 21 décembre 1990, n° 94- 299 du 12 avril 1994, n° 97-1188 du 24 décembre 1997 relatifs aux conditions d'accès à la profession d'huissier de justice ainsi qu'aux modalités des créations, transferts et suppressions d'offices.

VII. Conditions générales d'aptitude aux fonctions d'huissier de justice

Art. 1 - Nul ne peut être huissier de justice, s'il ne remplit les conditions suivantes :

1°
Être français ; 

2°
N'avoir pas été l'auteur de faits contraires à l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ;

3°
N'avoir pas été l'auteur de faits de même nature ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou administrative de destitution, radiation, révocation, mise à la retraite d'office, de retrait d'agrément ou d'autorisation ; 

4°
(Décret n° 85-1389 du 27 Décembre 1985) - N'avoir pas été frappé de la faillite personnelle ou d'une autre sanction en application du titre VI de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises ou, dans le régime antérieur à cette loi, en application du titre II de la loi n° 67‑563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la faillite personnelle et les banqueroutes. 

5°
(Décret n° 94-299 du 12/04/94) - Être titulaire soit de la maîtrise en droit, soit de l'un des titres ou diplômes qui seront reconnus comme équivalents pour l'exercice de la profession d'Huissier de Justice par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

6°
Avoir accompli un stage dans les conditions prévues au chapitre II, sous réserve des dispenses prévues aux articles 2, 3, 4 et 5 ; 

7°
Avoir subi l'examen professionnel prévu au chapitre III, sous réserve des dispenses prévues aux articles 2, 3 et 4.

Art. 2 - (Décret n° 97-1188 du 24 décembre 1997) - Peuvent être dispensés de l'examen professionnel et de tout ou partie du stage par décision du Procureur Général près la Cour d'Appel dans le ressort de laquelle est établi leur domicile, prise après avis du bureau de la chambre nationale des huissiers de justice ; 

1°
Les anciens magistrats de l'ordre judiciaire régis par l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 ainsi que les anciens présidents et conseillers des tribunaux administratifs ; 

2°
Les anciens professeurs et anciens maîtres de conférences de droit ou de sciences économiques ; 

3°
Les anciens notaires ; 

4°
Les anciens maîtres-assistants et anciens chargés de cours, docteurs en droit, ayant effectué deux années au moins d'enseignement juridique dans un établissement d'enseignement supérieur ; 

5°
Les anciens avocats à la Cour de Cassation et au Conseil d'État ayant au moins deux ans de fonctions ; 

6°
Les anciens avocats et anciens avocats défenseurs ayant été inscrits pendant deux ans au moins au tableau d'un barreau de la métropole, d'un département d'outre-mer, d'un territoire d'outre-mer ou d'un état lié à la France par un accord de coopération ;

7°
Les anciens avoués près les cours d'appel ayant au moins deux ans de fonctions ; 

8°
Les personnes ayant été inscrites pendant deux ans au moins sur une liste de conseils juridiques ; 

9°
(Décret n° 86-734 du 2 mai 1986) - Les anciens fonctionnaires de la catégorie A ou les personnes assimilées aux fonctionnaires de cette catégorie ayant exercé pendant trois ans au moins des activités juridiques ou fiscales dans une administration ou un service public.

10°
Les personnes ayant accompli cinq années au moins d'exercice professionnel dans le service juridique ou fiscal d'une entreprise publique ou privée employant au moins trois juristes. 

11°
(Décret n° 86-734 du 2 mai 1986) - Les anciens greffiers et les anciens secrétaires de conseil de prud'hommes, titulaires de charge, ayant exercé leurs fonctions pendant cinq ans au moins.

12°
(Décret n° 85‑1389 du 27 décembre 1985) - Les anciens syndics et administrateurs judiciaires, les anciens administrateurs judiciaires et mandataires liquidateurs, ayant exercé leurs fonctions pendant deux ans au moins.
Art. 3 - (Décret n° 86‑734 du 2 mai 1986) - Sont dispensés de stage et peuvent être dispensés d'examen professionnel, dans les conditions prévues à l'Art. 2 :

· les commissaires-priseurs et anciens commissaires-priseurs.
Art. 4 - Sont dispensés de stage et d'examen professionnel : les anciens huissiers de justice.

Art. 5 - (Décret n° 86-734 du 2 mai 1986) - Peuvent être dispensés de stage, dans les conditions prévues à l'Art. 2, les personnes ayant exercé pendant six ans au moins les fonctions de principal clerc d'huissier de justice ou des activités professionnelles comportant des responsabilités équivalentes dans un office d'huissier de justice, dans un organisme statutaire de la profession ou dans un organisme d'enseignement professionnel d'huissier de justice.

Art. 5.1 - (Décret n° 86-734 du 2 mai 1986 - Sont dispensées de la condition de diplôme prévue au 5° de l'Art. 1er et peuvent être dispensées de stage, dans les conditions prévues à l'Art. 2, les personnes titulaires soit de la capacité en droit, soit du diplôme universitaire de technologie des carrières juridiques et judiciaires, soit d'un diplôme national sanctionnant un premier cycle d'études juridiques, soit du diplôme délivré par l'école nationale de procédure de la chambre nationale des huissiers de justice, ayant exercé des fonctions de clerc d'huissier de justice pendant dix ans au moins, dont cinq ans dans les conditions mentionnées à l'Art. 5.
Art. 5.2 - (Décret n° 90-1210 du 21 décembre 1990) - Peuvent être nommées huissiers de justice sans remplir les conditions de diplôme, de stage ou d'examen professionnel prévues à l'Art. 1er, les personnes qui ont suivi avec succès un cycle d'études d'une durée minimale de trois ans, ou d'une durée équivalente à temps partiel dans une université ou un établissement d'enseignement supérieur ou dans un autre établissement de même niveau de formation et, le cas échéant, la formation professionnelle requise en plus de ce cycle d'études et qui justifient : 

1°
De diplômes, certificats ou autres titres permettant l'exercice de la profession dans l'État membre des communautés européennes délivrés : 

a)
Soit par l'autorité compétente de cet État et sanctionnant une formation acquise de façon prépondérante dans la Communauté ; 

b)
Soit par un pays tiers, à condition que soit fournie une attestation émanant de l'autorité compétente de l'État membre qui a reconnu les diplômes, certificats ou autres titres certifiant que leur titulaire a une expérience professionnelle de trois ans au moins dans cet État ; 

2°
Ou de l'exercice à plein temps de la profession pendant deux ans au moins au cours des dix années précédentes dans un État membre qui ne réglemente pas l'accès ou l'exercice de cette profession à condition que cet exercice soit attesté par l'autorité compétente de cet État.

"L'intéressé doit subir devant le jury prévu à l'Art. 19 un examen d'aptitude dont le programme et les modalités sont fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice :

1°
Lorsque sa formation porte sur des matières substantiellement différentes de celles qui figurent aux programmes des diplômes et des examens professionnels mentionnés à l'Art. 1er ;

2°
Ou lorsqu'une ou plusieurs des activités professionnelles dont l'exercice est subordonné à la possession de ces diplômes et examens ne sont pas réglementées dans l'État membre d'origine ou de provenance ou sont réglementées de manière différente et que cette différence est caractérisée par une formation spécifique requise dans l'État membre d'accueil portant sur des matières substantiellement différentes de celles couvertes par le diplôme dont le demandeur fait état.

La liste des candidats admis à se présenter à cet examen est, après avis du bureau de la chambre nationale des huissiers de justice, arrêtée par le garde des sceaux, ministre de la justice. Sa décision précise, le cas échéant, les matières sur lesquelles les candidats doivent être interrogés compte tenu de leur formation initiale".

VIII. Le stage

Art. 6 - Le stage prévu à l'article premier est accompli dans les conditions définies aux articles suivants :

Art. 7 - L'admission au stage résulte de l'inscription sur un registre tenu par la chambre départementale du ressort dans lequel l'intéressé exercera les activités du stage. Les refus d'admission peuvent être déférés dans les deux mois à la cour d'appel.

Art. 8 - Peuvent seules être inscrites sur le registre du stage les personnes titulaires de l'un des diplômes prévus au 5° de l'article premier.

Art. 9 - Le Procureur Général peut à tout moment se faire communiquer le registre du stage.

Art. 10 - (Décret n° 86-734 du 2 mai 1986) - La durée du stage est de deux années. Cette durée est réduite à une année pour les candidats ayant subi avec succès l'examen professionnel d'avoué à la cour, de greffier de tribunal de commerce, de commissaire-priseur, de notaire, ou titulaires du certificat d'aptitude à la profession d'avocat .
Art. 11 - (Décret n° 86-734 du 2 mai 1986) - Le stage doit être accompli dans une étude d'huissier de justice à concurrence de la moitié de sa durée. 

Il peut être accompli pour le reste de la durée exigée : 

· soit dans un office de notaire, de commissaire-priseur, d'avoué d'appel,

· soit chez un avocat, un conseil juridique, un expert-comptable,

· soit auprès d'une administration publique ou dans le service juridique ou fiscal d'une entreprise,

· soit à l'étranger, auprès d'un membre d'une profession réglementée, juridique ou judiciaire.

Art. 12 - Pour être pris en considération, le stage doit avoir été accompli dans les conditions suivantes : 

1°
Correspondre à la durée normale de travail telle qu'elle résulte des règlements, conventions collectives, accords ou usages en vigueur pour la catégorie professionnelle considérée.

Toutefois, pendant une durée qui ne peut excéder un an, le stage peut être accompli à mi‑temps ; la période pendant laquelle le stage a été ainsi accompli ne compte que pour la moitié de sa durée.

2°
Avoir été rémunéré conformément aux règlements, conventions collectives, accords ou usages mentionnés au 1° ; 

3°
Ne pas avoir été interrompu pendant plus d'un an à moins de raison valable.

L'accomplissement du stage doit être attesté par un certificat délivré par l'employeur et mentionnant la durée du service effectué, la nature des emplois occupés ainsi que les observations de l'employeur sur les conditions dans lesquelles l'intéressé s'est acquitté de ses fonctions.

Art. 13 - Le stagiaire avise la chambre de tous changements dans les conditions d'accomplissement du stage.

Art. 14 - Le stage comprend, outre les travaux de pratique professionnelle, l'assiduité à un enseignement de formation.

Cet enseignement est dispensé sous le contrôle de la chambre nationale des huissiers de justice et selon les modalités qui sont soumises à l'agrément du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 15 - Le stagiaire cesse d'être inscrit sur le registre du stage soit à sa demande, soit après avoir subi avec succès l'examen d'aptitude aux fonctions d'huissier de justice.

Art. 16 - Le stagiaire est radié du stage par décision de la chambre départementale : 

· s'il fait l'objet d'une condamnation pénale pour des faits contraires à l'honneur ou à la probité ; 

· s'il interrompt son stage pendant plus d'un an sans motif valable ; 

· s'il a subi quatre échecs à l'examen professionnel (décret n° 94-299 du 12 avril 1994)

· Le stagiaire peut-être radié : 

· s'il méconnaît gravement les obligations du stage ou s'il commet des faits contraires à l'honneur ou à la probité ;

· s'il s'abstient sans motif valable, pendant plus de deux ans après l'accomplissement du temps de stage requis, de subir les épreuves de l'examen professionnel défini au chapitre III ;

· s'il s'abstient sans motif valable, pendant plus de deux ans, de subir à nouveau ces épreuves après un échec à l'examen professionnel ; 

Les décisions de radiation peuvent être déférées dans les deux mois à la cour d'appel par l'intéressé.

Art. 17- Le stagiaire peut exercer successivement les activités du stage dans le ressort de plusieurs chambres départementales. 

A la fin du stage, la chambre départementale près de laquelle le stage a été accompli en dernier lieu délivre un certificat attestant que l'intéressé a rempli ses obligations.

Le refus du certificat de fin de stage peut être déféré dans les deux mois à la cour d'appel par l'intéressé.

IX. Les conditions de l'examen professionnel

Art. 18 - L'examen professionnel prévu à l'Art. 1er est organisé dans les conditions définies aux articles suivants :

Seuls peuvent se présenter à l'examen les candidats titulaires d'un des diplômes prévus à l'Art. 1er (5°) qui ont, en outre, accompli le temps de stage requis attesté par un certificat.

Toutefois, la chambre départementale peut autoriser un candidat à subir les épreuves au cours des trois derniers mois de son stage. 

(Décret n° 94-299 du 12 avril 1994) - Nul ne peut se présenter plus de quatre fois à l'examen professionnel .

Art. 19 - L'examen professionnel est subi devant un jury national qui choisit les sujets des épreuves.

Le jury est présidé par un conseiller à la Cour de cassation. Il est composé d'un professeur de droit, en activité ou émérite, ou d'un maître de conférences d'une unité de formation et de recherche juridique des universités, de trois huissiers de justice, en activité ou honoraires, et d'un clerc d'huissier de justice remplissant les conditions d'aptitude exigées pour être nommé huissier de justice.

Le président et les membres du jury sont désignés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. Le professeur ou le maître de conférences est désigné sur proposition du ministre chargé des universités ; les huissiers de justice sont désignés après avis du bureau de la chambre nationale des huissiers de justice et le clerc d'huissier de justice, après avis des organisations syndicales représentatives.

Le président et les membres sont désignés pour une durée de trois ans et sont renouvelables une fois.

Des suppléants sont désignés en nombre égal dans les mêmes conditions.

Pour certaines matières, des examinateurs spécialisés peuvent être adjoints au jury par arrêté du garde des sceaux , ministre de la justice.

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 20 - (Décret n° 86-734 du 2 mai 1986) - L'examen professionnel a lieu au moins une fois par an. Le programme et les modalités de l'examen sont fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

L'organisation matérielle en est confiée à la chambre nationale des huissiers de justice.

Les épreuves écrites sont organisées de manière à assurer l'anonymat des candidats. Les épreuves orales sont publiques.

Art. 21 - (abrogé)

Art. S 22 à 52 - (Nominations aux offices d'huissier de justice)
Art. 53  (dispositions transitoires et diverses)
Par dérogation à l'article.1er, pourront être nommés huissiers de justice :

1°
Les candidats qui remplissaient les conditions requises au 31 décembre 1995 pour exercer les fonctions d'huissier de justice; 

2°
Les personnes inscrites au 31 décembre 1995 sur le registre du stage qui auront subi avec succès l'examen professionnel postérieurement à cette date.

Art. 53-1 - (dispositions transitoires et diverses)

Pour l'application de l'article 18 du présent décret, il n'est tenu compte que des examens passés à compter de la publication du décret n° 94-299 du 12 avril 1994 (session mai 1994).

-----------------

En application du décret n° 75-770 du 14 Août 1975, l'arrêté du 25 juillet 1986 modifié par l'arrêté du 16 septembre 1987 et l'arrêté du 3 mars 1993 fixent le programme et les modalités de l'examen professionnel comme suit : 

X. Le programme et les modalités de l'examen professionnel

Art. 1er - L'examen professionnel prévu aux articles 19 et 20 du décret n° 75-770 du 14 août 1975 a lieu dans le courant du dernier trimestre de chaque année. Une seconde session peut-être organisée dans le courant du deuxième trimestre de l'année suivante si le nombre des candidats le justifie.

Les dates et lieux des épreuves sont fixés par le président de la chambre nationale des huissiers de justice qui en assure une publicité suffisante notamment par des insertions dans les revues professionnelles spécialisées et par un affichage dans les locaux des chambres régionales et départementales ainsi que par voie de circulaires diffusées dans chaque étude d'huissier de justice.

Art. 2 - Les candidatures doivent être adressées, au plus tard, un mois avant la date fixée pour les épreuves de chaque session, au président de la chambre nationale des huissiers de justice.

Les dossiers de candidatures doivent comprendre : 

1°
Une requête de l'intéressé ; 

2°
Une fiche d'état civil

3°
Une copie de l'un des diplômes prévus à l'article 1 (5°) ou à l'article 5-1 du décret du 14 août 1975 précité sous réserve de l'application de l'article 53 du même décret ;

4°
Une copie du certificat délivré par l'employeur prévu à l'article 12 du décret du 14 août 1975 précité, une copie du certificat de fin de stage prévu à l'article 17 du même décret délivré par la chambre départementale des huissiers de justice et une copie du certificat d'assiduité à un enseignement de formation délivré par le Département Formation des Stagiaires de la C.N.H.J. en application de l'article 18 du même décret ;

5°
S'il y a lieu : 

· la copie de la décision du procureur général près la cour d’appel, prise en application des articles 2, 5 et 5-1 du décret du 14 août 1975 précité ; 

· une expédition du procès-verbal de la prestation de serment en qualité de commissaire‑priseur ; 

· la justification d'avoir subi avec succès l'examen professionnel d'avoué à la cour, de greffier de tribunal de commerce, de commissaire-priseur, de notaire ou d'être titulaire du certificat d'aptitude à la profession d'avocat ; 

· l'autorisation de la chambre départementale prévue au troisième alinéa de l'article 18 du décret du 14 août 1975 précité ; 

6°
Un certificat d'affiliation à la caisse primaire de sécurité sociale, complété par la justification des rémunérations perçues en cours de stage ; 

Art. 3 - La chambre nationale arrête la liste des candidats admis à subir l'examen professionnel. Une convocation indiquant le jour, l'heure et le lieu des épreuves est adressée au moins quinze jours à l'avance à chaque candidat.

Art. 4 - L'examen professionnel comporte des épreuves écrites d'admissibilité et des épreuves orales d'admission portant sur le programme annexé au présent arrêté. 

Les sujets des épreuves écrites sont arrêtés par le jury.

La chambre nationale assure le secrétariat du jury.

Art. 5 - Les épreuves d'admissibilité comprennent : 

1°
Une épreuve d'une durée de quatre heures portant sur un sujet juridique d'ordre général en rapport avec les activités d'huissier de justice ; la note est affectée d'un coefficient 4 ; 

2°
Une épreuve d'une durée de trois heures portant sur la rédaction d'actes dont l'un au moins concerne la procédure devant une juridiction de l'ordre judiciaire, l'autre ou les autres étant relatifs à l'exercice d'une voie d'exécution ; la note est affectée d'un coefficient 3.

Art. 6 - Le président, un ou plusieurs membres du jury et leurs suppléants, assistés, le cas échéant, par des huissiers de justice, assurent la surveillance des épreuves.

Art. 7 - Pour les épreuves d'admissibilité, les candidats peuvent utiliser les codes et recueils de lois et décrets comportant des références d'articles de doctrine et de jurisprudence à l'exclusion toutefois des codes annotés et commentés article par article par des praticiens du droit.

Ils peuvent également se servir des codes ou recueils de lois et décrets ne contenant aucune indication de doctrine ou de jurisprudence sans autre note que des références à des textes législatifs ou réglementaires.

Tout candidat ayant procuré ou utilisé des documents non autorisés est exclu de la salle et sa composition est annulée.

Art. 8 - La correction des épreuves d'admissibilité est organisée de manière à préserver l'anonymat de chaque candidat.

Chaque composition est examinée par deux correcteurs et reçoit une note de 0 à 20. Cette note est affectée du coefficient prévu pour l'épreuve correspondante.

L'admissibilité est prononcée par le jury au vu de la moyenne des notes obtenues par le candidat aux épreuves écrites, si celle-ci est égale ou supérieure à 10 sur 20.

La liste des candidats admissibles est affichée par ordre alphabétique dans les locaux de la Chambre Nationale des Huissiers de Justice.

Art. 9 - Les candidats sont convoqués pour subir les épreuves orales par les soins de la chambre nationale à la diligence du président du jury ou de son suppléant.

Art. 10 - Les épreuves d'admission comprennent : 

1°
Une interrogation orale d'une durée de vingt minutes, portant sur l'une ou plusieurs des matières suivantes : droit civil, droit commercial, organisation judiciaire, procédure civile et voies d'exécution ; la note est affectée d'un coefficient 3 ; 

2°
Une interrogation orale d'une durée de dix minutes, portant sur le droit du travail, le droit pénal et la procédure pénale ; la note est affectée d'un coefficient 1 ; 

3°
Une interrogation orale d'une durée de quinze minutes, portant sur la réglementation professionnelle et la gestion d'une étude d'huissier de justice ; la note est affectée d'un coefficient 2.

Art. 11 - Les épreuves orales sont notées de 0 à 20. Chaque note est affectée du coefficient prévu pour l'épreuve correspondante.

L'admission est prononcée par le jury au vu de la moyenne obtenue par le candidat à l'ensemble des épreuves écrites et orales à condition que cette moyenne soit égale ou supérieure à 10 sur 20.

La mention "assez bien" est attribuée aux candidats ayant obtenu une moyenne égale ou supérieure à 13 sur 20, la mention "bien" aux candidats ayant obtenu une moyenne égale ou supérieure à 15 sur 20 et la mention "très bien" aux candidats ayant obtenu une moyenne égale ou supérieure à 18 sur 20.

Art. 12 - La liste des candidats est dressée par ordre alphabétique, après délibération du jury. Elle est affichée dans les locaux de la Chambre Nationale.

Art. 12-1 - L'épreuve spéciale de droit local que doivent subir les candidats aux fonctions d'huissier de justice dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle consiste en une interrogation orale d'une durée de trente minutes s'ajoutant aux épreuves prévues à l'article 10 et portent sur les dispositions particulières de procédure civile et de voies d'exécution applicables dans ces départements.

Les candidats à l'épreuve spéciale de droit local font connaître, lors du dépôt de leur dossier de candidature, leur intention de subir cette épreuve.

Le candidat doit, pour subir avec succès cette épreuve, obtenir une note égale ou supérieure à 10 sur 20.

La note obtenue à cette épreuve n'est pas prise en considération pour l'admission à l'examen professionnel d'huissier de justice et fait l'objet d'un affichage particulier.

Art. 13 - L'arrêté du 29 août 1975 fixant la liste des centres de l'examen professionnel d'huissier de justice et l'arrêté du 18 septembre 1975 fixant le programme et les modalités de l'examen professionnel d'huissier de justice sont abrogés.

XI. Détail des matières du programme de l'examen professionnel
Annexe à l'arrêté fixant le programme et les modalités de 
l'examen professionnel d'huissier de Justice

DROIT CIVIL

I - Les personnes

· le nom

· le domicile 

· les actes de l'état civil

· l'absence 

· les incapacités

II - La famille 

· le mariage

· le divorce et la séparation de corps

· les régimes matrimoniaux 

· la filiation légitime, la filiation naturelle

· l'autorité parentale 

· l'obligation alimentaire 

III - Les biens

· la classification des biens meubles et immeubles

· la possession 

· la prescription acquisitive

· la propriété, la copropriété immobilière

· l'usufruit et les servitudes 

· la publicité foncière

IV - Les obligations : théorie générale

· les sources des obligations (contrats, quasi-contrats, délits, quasi-délits)

· la preuve des obligations

· la conservation du patrimoine du débiteur (action oblique) et la révocation des actes frauduleux (action paulienne)

· les modalités des obligations (à terme, conditionnelles, indivisibles, solidaires, "in solidum")

· la transmission des obligations

· l'extinction des obligations

V - Les contrats : théorie générale

· la classification des contrats

· les éléments constitutifs des contrats, leur formation

· les effets des contrats, leur exécution, leur dissolution

· la stipulation pour autrui

VI - Les contrats spéciaux

· la vente

· le louage (mobilier et immobilier)

· le mandat 

VII - La responsabilité civile

· la responsabilité du fait personnel 

· la responsabilité du fait d'autrui 

· la responsabilité du fait des choses

· l'exécution en nature et les dommages-intérêts 

· la distinction des responsabilités délictuelle et contractuelle

VIII - Les sûretés

· les privilèges

· les hypothèques

· le gage avec et sans dépossession

· le cautionnement 

ORGANISATION JUDICIAIRE ET PROCÉDURE CIVILE

I - Les magistrats (siège et parquet) et les auxiliaires de justice

II - Les différentes juridictions de l'ordre judiciaire

· leur composition 

· leurs compétences respectives (d'attribution et territoriale)

· le rôle particulier de la Cour de cassation

· le rôle des greffes 

III - L'action en justice

· l'instance

· la demande

· les demandes incidentes et reconventionnelles 

· l'objet du litige

· les moyens de défense

· les fins de non-recevoir

· les exceptions 

· la conciliation 

· le principe de la contradiction 

IV - L'administration de la preuve

· la preuve littérale

· les mesures d'instruction 

V - Le déroulement de l'instance

· règles communes aux diverses juridictions

· règles particulières à chaque juridiction (tribunal de grande instance, tribunal d'instance, tribunal de commerce, tribunal paritaire des baux ruraux, cour d'appel)

VI - Les voies de recours

· l'appel 

· l'opposition

· la tierce-opposition

· le recours en révision 

· le pourvoi en cassation

VII - Les actes et les délais de procédure

· les actes d'huissier de justice (forme, signification, nullité)

· les délais de procédure

VIII - Les frais et les dépens

IX - Les procédures particulières

· les ordonnances sur requête et les ordonnances de référé

· l'injonction de payer

LES VOIES D'EXéCUTION

I - Les offres de paiement et la consignation 

II - Les mesures conservatoires

· la saisie conservatoire

· le nantissement

· l'hypothèque provisoire

III - Le recouvrement direct des pensions alimentaires

IV - Les saisies mobilières

· les saisies-arrêt

· les saisies-exécution

· la saisie gagerie et la saisie revendication

· la saisie des brevets d'invention et des marques de fabrique

V - La saisie immobilière : notions générales 

VI - Les procédures civiles d'exécution

DROIT COMMERCIAL

I - Les moyens de paiement et de crédit

II - Les relations contractuelles

· les contrats commerciaux (les baux commerciaux, le gage commercial)

· le droit de la consommation (loi n° 78-22 du 10 janvier 1978)

III - L'entreprise

· le fonds de commerce

· notions sur les sociétés de personnes et les sociétés de capitaux

· le redressement et la liquidation judiciaires des entreprises

DROIT PÉNAL

I - Notions de droit pénal général

· l'infraction (élément constitutif - classification)

· les peines (échelle des peines)

II - Notions de droit pénal spécial

· violation de domicile et atteintes à la vie privée

· détournement de gages et d'objets saisis

· infractions en matière de loteries et tombolas

· injures et diffamation

· outrages, rebellions, violences

· dénonciation calomnieuse

PROCéDURE PÉNALE

I - Les différentes juridictions

· leur composition

· leurs compétences respectives (d'attribution et territoriale)

II - L'action publique 

· le ministère public

· l'exercice de l'action publique

· les citations, les significations

· la prescription de l'action publique

· les voies de recours

III - L'action civile devant le tribunal répressif

· citation directe

· plainte avec constitution de partie civile

· la prescription de l'action civile

· les voies de recours

DROIT DU TRAVAIL
LA PROCEDURE PRUD'HOMALE
REGLEMENTATION PROFESSIONNELLE ET GESTION D'UNE ETUDE

I - La déontologie

· le statut

· la discipline

· la rémunération

· la fiscalité des actes d'huissier de justice

II - L'organisation des études

· la convention collective de la profession

· la comptabilité et la gestion d'une étude

III - La pratique de la vente immobilière

· prisée, expertise, partage.

Chapitre V - 
Je veux devenir huissier de justice 

XII. La recherche du stage

Il vous appartient d'effectuer vous-même vos démarches afin de trouver un emploi dans une étude 

La chambre nationale ne centralise pas directement les offres et les demandes de stage

Il existe un site Internet : www.huissier-justice.fr

Vous y trouverez notamment la rubrique des annonces de stages et emplois ainsi que la rubrique des formations et examens. 

Consultez les offres de stage et n'oubliez pas de passer votre propre annonce qui sera diffusée à la fois sur Internet et le Nouveau Journal des Huissiers de Justice (bimestriel).

Vous pouvez également vous renseigner auprès des chambres départementales.

La période la plus propice pour rechercher et trouver un stage se situe entre le 1er juin et le 30 septembre afin de pouvoir s'inscrire, en temps utile, à l'enseignement pédagogique du Département Formation des Stagiaires.

XIII. L'inscription sur le registre de stage

Lorsque vous avez trouvé un maître de stage pour vous accueillir, il vous appartient dès que vous travaillez effectivement dans l'étude, de vous faire inscrire au plus vite sur le registre spécialement tenu, à cet effet, par la chambre départementale concernée.

La date de cette inscription est le point de départ de la durée des deux années du stage (ou un an dans certains cas, voir page 13 - article 10).

N'omettez pas d'en demander sur-le-champ un extrait. Ce document vous sera indispensable pour constituer votre dossier d'inscription au Département Formation des Stagiaires. 

XIV. Le Département Formation des Stagiaires - D.F.S.

C/ Préambule

Le stage est destiné à former les futurs huissiers de justice. Sa durée est de deux ans et les conditions générales de son déroulement sont prévues par le décret n° 75-770 du 14 août 1975 modifié. Conformément à l'article 14 dudit décret, le stage comprend l'assiduité à un enseignement de formation qui est assuré par le Département Formation des Stagiaires sous le contrôle de la Chambre Nationale des Huissiers de Justice. Ce département formation met en oeuvre un enseignement spécifique réparti lui aussi sur deux ans. L'enseignement, différent selon l'année, est dispensé par des journées pédagogiques de formation, réparties selon le programme détaillé page 18. Ce programme s’étale sur deux ans entre le 1er décembre et le 30 juin de l’année civile.
D/ Les inscriptions 

Elles débutent le 1er juillet et s'achèvent impérativement le 30 septembre. Le coût de la formation est de cent quatre vingt-trois €uros (183,00 €) par an. Les demandes d'inscription doivent être adressées au secrétariat du :

Département Formation des Stagiaires

Chambre Nationale des Huissiers de Justice

42/44, rue de Douai - 75009 PARIS

( 01.49.70.12.85 – fax : 01 40 16 99 35

e-mail : cnhj.dfs-ifoch@huissier-justice.fr
Pour éviter tout décalage dans le temps, il vous appartient en conséquence de faire coïncider votre inscription au registre du stage avec le début de la formation. En effet, si l'inscription au registre du stage tenu par la chambre départementale peut se faire à tout moment de l'année, l'inscription au Département Formation des Stagiaires est logiquement limitée dans le temps, afin de pouvoir respecter le commencement et la fin des cycles de formation.

Il est vivement recommandé aux stagiaires de s'inscrire, par ailleurs, à l'École Nationale de Procédure Établissement Paritaire Privé et de suivre parallèlement à la première année du D.F.S., les cours par correspondance et les conférences de quatrième année E.N.P.E.P.P. ; la cinquième année E.N.P.E.P.P. sera suivie en même temps que la deuxième année D.F.S. (voir page 33). Ces conférences sont organisées volontairement selon un calendrier harmonisé au regard des journées de formation du Département Formation des Stagiaires afin d'éviter tout chevauchement de date et permettre aux étudiants un enseignement optimal.

E/ Programme des thèmes du Département Formation des Stagiaires

Première année :

· L'huissier de justice et la preuve 

· L'huissier de justice et le sous seing privé 

· L'huissier de justice et les rapports locatifs 

· L'huissier de justice et la copropriété 

· Les meubles : Prisée, style et vente publique 

· L’huissier de justice dans l’Europe communautaire

· La responsabilité civile professionnelle de l’huissier de justice

· Initiation à la comptabilité

Deuxième année :

· L'intervention de l'huissier de justice dans les procédures collectives 

· Saisie immobilière 

· Saisie des droits d'associé et des valeurs mobilières 

· Les difficultés d'exécution 

· Préparation à l’examen professionnel (déontologie)

· Prévention, mesures conservatoires et sûretés 

· Comptabilité, gestion, fiscalité, installation et déontologie

· L’installation de l’huissier de justice seul ou en association

La formation se déroule sous la conduite de professionnels selon un calendrier préétabli et par centres régionaux. 

Les centres sont :

	· Aix en Provence

· Bordeaux

· Lyon


	· Nancy

· Paris

· Rennes


Chaque stagiaire est affecté à un centre régional en fonction du domicile du maître de stage et "d'une carte scolaire" établie par le département formation.

Chaque stagiaire est dans l'obligation de suivre avec assiduité l'enseignement de formation dispensé par le D.F.S. sous le contrôle de la Chambre Nationale.

F/ La charte du stage

Pendant toute la durée du stage, le maître de stage et le stagiaire se conforment en outre à la charte du stage établie par le Département Formation des Stagiaires de la Chambre Nationale des Huissiers de Justice.

Au moment de l'inscription, la charte est impérativement approuvée et signée par le maître de stage et le stagiaire. 

Elle ne peut être, en aucun cas, assimilée ou se substituer au contrat de travail qui doit être conclu, par ailleurs, selon la législation en vigueur, entre l'employeur (maître de stage) et l'employé (stagiaire). Au regard des recommandations transmises par le Ministère des Affaires Sociales, du Travail et de la Solidarité, il ressort que le contrat de qualification n’est pas envisageable dans le cadre de la formation du stagiaire.

Cette charte a pour objet d'encadrer le stage et d'imposer un certain nombre de modalités techniques qui découlent naturellement de l'esprit du décret du 14 août 1975 modifié.

Pour favoriser la mise en oeuvre du stage, le maître de stage et le stagiaire s'obligent à respecter ces modalités qui concernent aussi bien la formation pratique permanente au sein de l'étude que l'enseignement parallèle qui est dispensé par le Département Formation des Stagiaires.

Est stagiaire au sens de la charte, l'employé d'une étude d'huissier de justice, titulaire au moins d'une maîtrise en droit ou d'un diplôme équivalent, régulièrement inscrit sur un registre de stage, et ce, durant les premières années prévues par le texte précité.

Les dispositions de la charte énumérées ci-après régissent l'organisation du stage au sein de l'étude ; elles ne peuvent être assorties d'aucune dérogation ni par le maître de stage, ni par le stagiaire ; elles sont mises en oeuvre selon un canevas établi sous l'autorité et la responsabilité du maître de stage qui consulte préalablement le stagiaire.

Le stage comprend des travaux de pratique professionnelle auxquels s'exerce "en réel" le stagiaire pendant la durée normale de travail effectué au sein de l'étude. Le stagiaire doit s'imprégner de l'ensemble des différentes tâches à accomplir dans l'office et s'y exercer pratiquement. Il s'efforce d'acquérir la maîtrise d'une rédaction spontanée des actes, dans la rigueur juridique, sans se reposer sur l'automatisme confortable de l'informatique. Il participe pleinement à l'activité de l'étude en y apportant le fruit de ses connaissances et de l'expérience croissante acquise au fur et à mesure de l'accomplissement de son stage. En tant qu'employé d'une étude d'huissier de justice, il doit respecter et se soumettre à toutes les obligations incombant au personnel de l'entreprise.

Le stagiaire ne peut être assigné définitivement à une tâche unique ; il est indispensable qu'il puisse embrasser globalement la vie de l'étude. Il doit acquérir la maîtrise des différentes missions qu'il expérimente toutes successivement. Dans cette perspective, il est assisté notamment dans l'accomplissement des tâches suivantes :

· Rédaction des actes(*) (isolés ou de dossiers)

· Signification des actes

· Gestion des procédures (de façon générale ou dans les dossiers)

· Gestion de la comptabilité des dossiers

· Maîtrise de l'informatique

· Accueil du public au téléphone et à l'étude

· Service des audiences et relations avec le monde judiciaire (magistrats, avocats, personnel des tribunaux et cours)

(*) Le maître de stage doit communiquer au stagiaire, de la manière la plus large possible, tout document utile ou modèle type nécessaire ; ce dernier doit avoir la possibilité d'obtenir copie des actes figurant dans les dossiers, à charge pour lui de respecter le secret professionnel ; le maître de stage lui apporte à cette occasion tout commentaire nécessaire et lui donne toute facilité pour consulter la bibliothèque et la documentation de l'étude.

Le maître de stage assiste personnellement le stagiaire dans les missions suivantes :
· Comptabilité générale de l'étude

· Gestion globale de l'étude avec ses incidences fiscales et sociales

· Accueil spécifique des demandeurs 

· Accueil spécifique des défendeurs

· Rédaction des constats

· Rédaction d'actes sous seings privés

· Consultations juridiques

Le maître de stage invite régulièrement son stagiaire à l'accompagner dans les missions extérieures qu'il est le seul à pouvoir accomplir légalement, à savoir :

· La mission effective de constat vécue sur place

· La mission effective d'exécution forcée vécue dans la pratique des procédures civiles d'exécution

Le maître de stage met en œuvre les moyens nécessaires pour permettre au stagiaire de vivre l'ensemble des tâches énumérées ci-dessus et favoriser ainsi son insertion dans la vie professionnelle ; il prévient et motive l'ensemble du personnel de l'étude dans ce sens.

Par ailleurs, le maître de stage doit obligatoirement octroyer au stagiaire, sur le temps de travail effectué au sein de l'étude, une séquence horaire minimum de huit heures par mois pour des recherches extérieures (travaux de bibliothèque, formations complémentaires).

Par exception, lorsque le maître de stage et le stagiaire bénéficient des avantages du Centre National de Formation Professionnelle, la séquence horaire minimum est portée à seize heures par mois (voir page 30).
G/ Le contrôle de l'application de la charte

· Le maître de stage et le stagiaire s'engagent à se conformer strictement aux dispositions de la charte.

Dans le cadre du contrôle de la Chambre Nationale, les quatre membres du Conseil d'Administration du D.F.S. ou le Directeur délégué peuvent se faire communiquer tout élément d'information leur permettant de vérifier l'application rigoureuse de la charte et les conditions réelles du déroulement du stage, tant au sein de l'étude qu'au niveau de l'enseignement dispensé. Dans cette optique, les animateurs D.F.S. sont chargés par eux de recueillir, en amont, toutes appréciations sur l'accomplissement des stages effectués. En cas d'anomalie, ils ont la responsabilité d'en avertir le D.F.S. qui mandate un des membres du Conseil d'Administration ou le Directeur délégué aux fins de contrôle sur place. Le Président de la chambre départementale et le Délégué de la Chambre Nationale concernés sont avisés préalablement de ce contrôle, puis ensuite de son résultat.

· En cas de non-respect de la charte par le maître de stage, le contrôleur peut notifier au Président de la chambre départementale, ses conclusions défavorables en lui demandant d'en tenir compte pour l'avenir, et notamment, dans la perspective de stages futurs chez ledit maître de stage.

· En cas de non-respect de la charte par le stagiaire, le contrôleur peut notifier au Président de la chambre départementale, ses conclusions défavorables, en lui demandant d'en tenir compte pour la délivrance du certificat de fin stage conformément à l'article 17 du décret n° 75‑770 du 14 août 1975 modifié.

H/ Contrôle d'assiduité

Chaque stagiaire est dans l'obligation de suivre avec assiduité l'enseignement de formation dispensé par le Département Formation des Stagiaires sous le contrôle de la Chambre Nationale des Huissiers de Justice.

Il ne sera toléré aucune absence aux animations.

Le maître de stage ne peut, en aucun cas, retenir un stagiaire pour raisons professionnelles, le jour d'une animation ; dans une telle situation, le stagiaire ne peut être excusé. 

En cas de maladie, un certificat médical assorti obligatoirement d'un arrêt de travail doit être adressé immédiatement au D.F.S.. Le formulaire d'arrêt de travail est indispensable même si l'intéressé n'a pas l'intention d'y donner suite.

Le contrôle d'assiduité est assuré par le Département Formation des Stagiaires qui est chargé de délivrer ou non le certificat d'assiduité à l'enseignement dispensé et ce, conformément aux textes relatifs aux modalités de l'examen professionnel.

Un certificat est délivré à l'issue de chacune des deux années. 

Il n'y a pas d'examen de passage en fin de première année du D.F.S.

Si le stagiaire n'a pu obtenir son certificat d'assiduité à l'issue de la première année de stage, il doit renouveler son inscription en première année. Pour la deuxième année, le doublement ne sera possible que si le stagiaire n'a pas déjà doublé la première année. Globalement, trois inscriptions sont autorisées au maximum.

En cas de défaut d'assiduité à l'enseignement de formation, le D.F.S. ne délivre pas le certificat prévu en la matière à la fois par le décret précité et l'arrêté fixant le programme et les modalités de l'examen professionnel. Le défaut d'assiduité est constaté automatiquement par le D.F.S. dès la première absence.

I/ Stagiaires des Départements d’Outre-Mer

(Guadeloupe – Guyane – Martinique– Réunion)
Étant donné qu’il n’existe pas de centre régional D.F.S. dans les départements d’Outre-Mer, les stagiaires inscrits sur les registres de stage de ces départements ne sont pas soumis à la délivrance du certificat d'assiduité, mais sont tenus néanmoins de s’inscrire au Département Formation des Stagiaires (formation obligatoire de tout stagiaire) pour recevoir les fascicules pédagogiques qui leur seront adressés par correspondance.

XV. Le Centre National de Formation Professionnelle - C.N.F.P. 

J/ Préambule

Le C.N.F.P. n'est pas un organisme de formation et ne dispense pas d'enseignement.

Il n'est donc pas obligatoire de s'inscrire au C.N.F.P. pour devenir stagiaire.

Sur le plan pédagogique, le Centre est subrogé à la fois par le Département Formation des Stagiaires (D.F.S.) et l'École Nationale de Procédure Établissement Paritaire Privé (E.N.P.E.P.P.) qui dispensent deux enseignements parallèles et complémentaires durant les deux années de stage

Créé sur l’initiative de la Chambre Nationale des Huissiers de justice, le Centre National de Formation Professionnelle est une structure promotionnelle qui a pour seule vocation d'aider financièrement, sous certaines conditions, un nombre limité d'aspirants aux fonctions d'huissier de justice.

Pour prétendre bénéficier des avantages du Centre, les candidats doivent obligatoirement remplir préalablement certaines conditions ; par conséquent, seuls certains stagiaires ou membres du personnel des études d'huissier de justice peuvent se porter candidats.

Il y a deux régimes :

· Le "régime stagiaire" 

· Le "régime membre du personnel des études"
K/ Clauses de non-admission

Le centre ne peut prendre en charge un employé (stagiaire) dont l'employeur (maître de stage) n'est pas un huissier de justice.
Un employeur (maître de stage) ou son employé (stagiaire) ne peuvent en aucun cas profiter des avantages du C.N.F.P. s'ils bénéficient, par ailleurs, d'aides de l'État de toute nature octroyées dans le cadre d'un contrat de travail conclu spécifiquement pour faciliter l'accès à l'emploi (insertion, réinsertion, incitation à l'embauche...).

En cas de cumul, le C.N.F.P. suspend immédiatement toute aide, prononce la radiation ipso facto et réclame le remboursement des sommes déjà versées. 

Par ailleurs, le centre ne peut prendre en charge qu'un seul candidat par office d'huissier de justice même lorsque le titulaire est une société civile professionnelle de plus d'un associé. En conséquence, l'accès au concours ne peut être ouvert qu'à un seul candidat par office. Pendant les deux ans de prise en charge, aucun candidat ne peut être admis à concourir ; une nouvelle candidature ne sera possible que si la prise en charge d'un stage en cours expire au moment du concours.

L'accès au concours du C.N.F.P. est exclusivement ouvert aux candidats stagiaires débutant les deux ans de formation et ce dans le cadre exclusif d'un stage à plein temps. Aucune candidature ne sera admise en cours de cycle. Le stage effectué à mi-temps ne peut être pris en charge par le Centre.

L/ Le "régime stagiaire"
La dénomination "stagiaire" au sens du C.N.F.P. vise uniquement le stagiaire employé d'une étude d'huissier de justice régulièrement inscrit sur le registre de stage de la chambre départementale.

1° Les conditions et modalités d'inscription

Pour prétendre s'inscrire, le candidat doit :

· être titulaire de la maîtrise en droit et d'un DEA de droit privé,

ou

· être titulaire de la maîtrise en droit et d'un DESS exclusivement rattaché au contentieux, à la procédure civile ou aux voies d'exécution.

ou

· être titulaire de la maîtrise en droit et d’un certificat d’assiduité à un Institut d’Études Judiciaires (attestation de présence certifiée par un professeur).

· Produire un certificat de travail ou à défaut une promesse d'embauche dans une étude d'huissier de justice (en cas de promesse d'embauche, la date d'entrée en fonction doit être effective avant le 1er octobre),

· avoir satisfait à ses obligations du service national ou en avoir été régulièrement dispensé ou exempté,

· n'avoir subi aucune condamnation pour des fautes contraires à la probité et aux bonnes mœurs.

· Se soumettre à l'épreuve d'un concours oral

Les formulaires et modalités d'inscription doivent être sollicités par écrit entre le 1er juillet et le 30 Août à l'adresse suivante :

Centre National de Formation Professionnelle

Chambre Nationale des Huissiers de Justice

42/44 rue Douai - 75009 PARIS

( : 01.49.70.12.85 – fax : 01.40.16.99.35

e-mail : cnhj.dfs-ifoch@huissier-justice.fr
Le dossier d'inscription dûment complété doit être adressé à la chambre départementale à charge pour elle de donner son avis et de transmettre l'ensemble au C.N.F.P. pour le 30 septembre dernier délai. 

Aucune inscription ne sera admise après cette date et tout dossier constitué ne répondant pas strictement aux modalités sera automatiquement rejeté.

2° Le concours

Le concours oral se déroule, à Paris chaque année, dans le courant du mois d’octobre.

Le programme de cet oral est technique, son articulation sera mise en oeuvre à partir de sujets liés directement avec la profession d'huissier de justice et les procédures civiles d'exécution.

Le nombre d'admis au concours résulte des seules délibérations du Jury qui est souverain en la matière.

3° Les obligations du maître de stage et du stagiaire

Pendant les deux années d'admission au centre : 

· le stagiaire perçoit sous peine de radiation la rémunération mensuelle minimale correspondant au coefficient 256 de la convention collective ; le maître de stage s'engage à respecter outre la charte du stage, le règlement du C.N.F.P. qui prévoit l'application de ce coefficient.

· le maître de stage s'oblige, en contrepartie de l'indemnité qu'il perçoit, à octroyer au stagiaire sur le temps de travail effectué au sein de l'étude, une séquence horaire de seize heures par mois au lieu des huit heures prévues par la charte du stage qui s'impose à tous les maîtres de stage et stagiaires. Cette séquence est aménagée au profit du stagiaire pour lui permettre d'étayer sa formation ; elle ne peut être affectée à d'autres fins.

Le stagiaire admis au concours doit se soumettre durant le stage, sous peine de radiation, aux obligations prévues dans la charte du stage et le règlement du C.N.F.P.

Il doit notamment respecter les obligations du règlement énumérées ci-après :

· obligation d'assiduité aux animations du Département Formation des Stagiaires, 

· obligation d'assiduité aux conférences de l'École Nationale de Procédure Établissement Paritaire Privé ; celles-ci sont imposées aux stagiaires inscrits au Centre,

· obligation d'obtenir une moyenne d'au moins 12/20 aux devoirs et contrôles de l'E.N.P.E.P.P.,

· obligation de subir avec succès les épreuves de l'examen de fin d'études de l'E.N.P.E.P.P. et, en fin de stage, celles de l'examen professionnel (le tout dans un délai de quatre ans jour pour jour, à compter de la date de la première inscription au registre du stage).

Le règlement du C.N.F.P. est signé en même temps que la charte en début de stage par le maître de stage et le stagiaire.

En aucun cas, le règlement ne peut être assimilé ou se substituer au contrat de travail qui doit être conclu par ailleurs entre l'employeur (maître de stage) et l'employé (stagiaire).

4° Les avantages financiers

(
Le stagiaire, admis à l'oral du Centre National de Formation Professionnelle, ne bénéficiera d'aucune aide financière du centre pendant la durée de son stage. 

Cette aide financière sera "reportée" et octroyée au moment de son installation effective comme Huissier de Justice. L'installation devra toutefois avoir lieu impérativement dans les trois ans qui suivent l'obtention par l'ancien stagiaire de l'examen professionnel d'huissier de justice. Passé ce délai, aucune aide ne pourra être accordée aux titulaires de l'examen professionnel admis au moment de leur stage au C.N.F.P.

Cette aide concerne exclusivement les stagiaires admis à partir du 1er novembre 1997.

Sous les conditions fixées ci-dessus, le lauréat de l'examen professionnel bénéficiera de la prise en charge partielle ou totale des frais de gestion de l'emprunt souscrit auprès de la Caisse de Prêts de la Chambre Nationale des Huissiers de Justice.

Cette prise en charge ne peut avoir lieu pour aucun autre emprunt souscrit par ailleurs, même lorsque le futur huissier de justice n'a pas souscrit ou n'a pas pu obtenir l'emprunt auprès de la Caisse de Prêts de la Chambre Nationale des Huissiers de Justice.

La prise en charge est limitée dans la durée aux cinq premières années de la souscription de l'emprunt.

(
Le maître de stage dont le candidat a été reçu au concours oral percevra une indemnisation à hauteur de 70 % des charges patronales pendant les deux années d'inscription au centre. L'indemnité sera versée par le centre trimestriellement à terme échu.

La prise d'effet du cycle de deux ans d'indemnité au profit du maître de stage commence le 1er novembre qui suit l'admission au concours.

La durée du cycle ne peut être supérieure à 24 mois consécutifs même en cas d'interruption de stage ou de changement de maître de stage.
Le centre ne peut prendre en compte qu'un seul changement d'employeur pendant la totalité du cycle.

M/ Le "régime membre du personnel des études d'huissier de justice"

5° Les conditions et modalités d'inscription

Ce régime est ouvert aux membres du personnel des études d'huissier de justice démunis de diplôme universitaire mais titulaires du certificat de spécialisation des procédures judiciaires de l'École Nationale de Procédure Établissement Paritaire Privé obtenu exclusivement aux sessions de septembre 2002 et septembre 2003 qui souhaitent poursuivre leur formation afin de se présenter à long terme aux épreuves de l'examen professionnel d'huissier de justice dans le respect des articles 5 et 5-1 du décret n° 75-770 du 14 Août 1975 modifié. Ces derniers doivent justifier : 

· du certificat de spécialisation des procédures judiciaires de l'École Nationale de Procédure Établissement Paritaire Privé millésime 2002 ou 2003,

· d'une activité salariée effective dans un office d'huissier de justice,

· de l'engagement de leur employeur (donné sous forme de lettre à en-tête de l'office) de rétrocéder au salarié le montant de la bourse qui sera versé par le C.N.F.P.,

· d'avoir satisfait à leurs obligations du service national ou en avoir été régulièrement dispensés ou exemptés.

· de n'avoir subi aucune condamnation pour des fautes contraires à la probité et aux bonnes mœurs, 

Le dossier d'inscription doit être adressé directement au secrétariat du C.N.F.P. avant le 30 septembre dernier délai (voir adresse page 29).
Pour bénéficier de ce régime, les candidats doivent simplement satisfaire aux conditions ci‑dessus énumérées et N'ONT PAS À SUBIR LE CONCOURS ORAL DU C.N.F.P.

6° Les obligations de l'employeur et de l'employé

L'employeur s'engage par écrit à rétrocéder à son salarié le montant de la bourse lui revient (voir 3° avantages financiers).
Pendant les deux ans, le membre du personnel diplômé E.N.P.E.P.P. doit se soumettre, sous peine de radiation aux obligations prévues dans le règlement. Il suit notamment avec assiduité les animations du Département Formation des Stagiaires qui deviennent alors obligatoires ; cette formation lui est octroyée gratuitement,
Le règlement du régime "membre du personnel des études" C.N.F.P. est signé entre le centre et le membre du personnel diplômé E.N.P.E.P.P., avec prise d'effet au 1er novembre. L'engagement pris par l'employeur est annexé au règlement.

La durée de la prise en charge ne peut être supérieure à 24 mois consécutifs sans interruption. Le règlement dudit régime et son annexe est dénoncé après signature de l'ensemble à l'employeur à la diligence du C.N.F.P. par lettre simple.

7° Avantages financiers

Le membre du personnel diplômé E.N.P.E.P.P. perçoit une bourse d'un montant de soixante euros et quatre-vingt dix-huit centimes bruts (60,98 €) par mois pendant deux ans à compter du 1er novembre suivant l'inscription.

Les montants sont versés trimestriellement à terme échu par virement sur le compte bancaire ou postal de l'entreprise.

Le membre du personnel diplômé E.N.P.E.P.P qui bénéfice de cette bourse ne peut être considéré comme stagiaire puisqu'il est pris en charge dans le respect des articles 5 et 5-1 du décret n° 75-770 du 14 Août 1975 modifié.

La charte du stage ne s'applique pas dans le cadre de ce régime.

XVI. L'École Nationale de Procédure Établissement Paritaire Privé 

E.N.P.E.P.P. 42 - 44 rue de Douai - 75009 PARIS -
Tél. 01.49.70.12.86 - Fax. 01.40.16.91.38

e-mail : enp@huissier - justice.fr

L’École Nationale de Procédure, créée en 1960 dans le cadre de la convention collective nationale et sous les auspices de la Chambre Nationale des Huissiers de Justice, dispense, dans le cadre de la formation professionnelle continue, des enseignements par correspondance destinés au personnel des Études d’Huissier de Justice auxquels elle assure une spécialisation en droit judiciaire privé et droit de l’exécution.

Elle est un complément indispensable à la préparation de l’examen professionnel d’Huissier de Justice.

La formation comprend des leçons adressées aux élèves qui rédigent un devoir par mois et assistent selon le même rythme à 8 conférences pratiques environ, par an, dans des centres répartis dans les différentes régions de France.

Les enseignements sont assurés par des Huissiers de Justice, magistrats et autres professionnels du droit.

La dernière année de formation est sanctionnée par un « Certificat de spécialisation des procédures judiciaires et voies d’exécution » homologué au niveau III (JO du 25 octobre 1997). 

Ce certificat permet à son titulaire ayant DIX ANS de cléricature d’être dispensé de stage et de se présenter directement aux épreuves de l’examen professionnel d’Huissier de Justice.

L’E.N.P.E.P.P. et le D.F.S. travaillent en étroite collaboration afin d’élaborer une pédagogie globale cohérente et complémentaire. Les 1ère et 2ème années de 3ème cycle de l’École sont ouvertes aux stagiaires de 1ère et 2ème années de D.F.S.
Les enseignements de l’E.N.P.E.P.P. sont obligatoires pour les stagiaires soumis au régime du C.N.F.P., et sont vivement recommandés pour les autres stagiaires.

Les inscriptions à l’E.N.P.E.P.P. débutent le 15 juin et sont closes le 30 septembre. La scolarité débute le 1er octobre. Les dossiers d’inscription sont adressés sur simple demande téléphonique.

Outre le cursus long, l'École dispense des modules de formation spécialisés d'une journée dans le cadre d'enp perfectionnement. Ces modules portent sur des thèmes en relation directe avec le travail quotidien du personnel des études. Des bulletins d'inscription sont adressés, dans les études concernées, un mois avant la date prévue pour la séance dans le département concerné.

CURSUS DE L'ÉCOLE NATIONALE DE PROCÉDURE


















COURS DE TROISIEME CYCLE

( PREMIERE ANNEE (
TOME GENERAL : LES PRINCIPES GENERAUX DE L'INSTANCE

Sous-Tome 1 :
L'instance en général

Sous-Tome 2 :
Incidents de procédures directs et dérivés

Sous-Tome 3 :
Qualification des décisions et voies de recours

Sous-Tome 4 :
Le référé

TOME 1 : 
L’Huissier de Justice

Sous-Tome 1 : 
Présentation de l’huissier de justice

Sous-Tome 2 : 
L’acte d’huissier de justice

Sous-Tome 3 : 
Les diverses significations

TOME 2 : 
Le Tribunal d’Instance

Sous-Tome 1 : 
Présentation et instance type devant le tribunal d’instance

Sous-Tome 2 : 
Compétences particulières du tribunal d’instance

Sous-Tome 3 : 
Prolongements procéduraux : voies d’exécution particulières au Tribunal d’instance

TOME 3 : 
Le Tribunal de Grande Instance

Sous-Tome 1 : 
Tribunal de grande instance, juridiction de droit commun

Sous-Tome 2 : 
Procédures contentieuses particulières devant le tribunal de grande instance

Sous-Tome 3 : 
Prolongement procédural : la saisie immobilière, voie d’exécution du tribunal de grande instance

TOME 4 : 
Le Tribunal de Commerce

Sous-Tome 1 : 
Présentation du tribunal de commerce

Sous-Tome 2 : 
Le fonds de commerce et son exécution

Sous-Tome 3 : 
Redressement et liquidation judiciaires : aspects procéduraux.

( DEUXIEME ANNEE (
TOME GENERAL : LES PRINCIPES GENERAUX DE L'EXÉCUTION

Sous-tome 1 :
Les règles et les principes généraux de l'exécution

Sous-tome 2 :
Les divers moyens d'exécution forcée

Sous-tome 3 :
Les actions de l'exécution forcée

Sous-tome 4 :
Le titre permettant l'exécution forcée

Sous-tome 5 :
Les biens saisissables et insaisissables

TOME 1 : 
Les matières et Juridictions Particulières

Sous-Tome 1 : 
La législation des baux ruraux et le Tribunal Paritaire des Baux Ruraux

Sous-Tome 2 : 
Les conflits du travail et le Conseil des Prud’hommes

Sous-Tome 3 : 
Les juridictions sociales

Sous-Tome 4 :
Les Juridictions et la procédure pénale

TOME 2 : 
Les Mesures Conservatoires

Sous-Tome 1 : 
Les saisies conservatoires

Sous-Tome 2 : 
Les sûretés préventives

Sous-Tome 3 : 
La saisie revendication

Sous-Tome 4 : 
Les saisies conservatoires spéciales

TOME 3 : 
Les Juridictions Supérieures 

Sous-Tome 1 : 
La Cour d’Appel

Sous-Tome 2 : 
La Cour de Cassation

TOME 4 : 
Les Mesures d’Exécution

Sous-Tome 1 : 
Les saisies et mesures d’exécution de droit commun

Sous-Tome 2 : 
Le recouvrement des aliments et assimilés

Sous-Tome 3 : 
Les saisies exécution spéciales

La présente brochure a été actualisée en juin 2003, suite aux modalités d'inscription arrêtées pour la rentrée de septembre/octobre 2003.
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